
 

 

Annexe 1 :  

Tarifs à partir du 1er janvier 2026 - Pépinière d’entreprises « L'Espace Entreprises » 

 

Tarifs des hébergements au sein de locaux privatifs 

 

L'hébergement au sein d'un local privatif est consenti et accepté par SLA, moyennant le versement par 

l'entreprise concernée d'une redevance mensuelle comprenant un forfait de services, un loyer, des 

charges forfaitaires et/ou prévisionnelles, dont les différents tarifs sont établis en annexe. 

 

Les provisions sur charges mensuelles seront régularisées tous les 3 mois sur la base des 

consommations réelles et des tarifs annexés. 

 

Modalités d’occupation et de facturation 

 

Les modalités d’occupation sont formalisées dans une convention de mise à disposition de services et 

de moyens signée entre Saint-Louis Agglomération et le bénéficiaire. Elle précise les loyers, charges, 

durées et conditions de renouvellement. 
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